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/24/DG/DAG/SDAMP/DAMP/SMpfc? DU IPORTANT
attribution des contrats relatifs a la consultation
N°07/24/CONS/SDCC/CIPM DU 02/04/2024 EN PROCEDURE ADAPTEE D'URGENCE POUR
LA FOURNITURE DE TROIS (03) LOTS DE PALIERS FOUR LES USINES D'EGRENAGE
DE LA SODECOTON

LE DIRECTEUR GENERAL DÉ LA SODECOTON

L'Acte uniforme QHADA relatif au droit des Sociétés commerciales etdes
Groupements d'Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;
La Loi N''2017/0n du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entrepnses
Publiques ; - .

Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables
aux marchés des entreprises publiques;
Les Statuts de la SODECOTON ; , i-'A a i
La Résolution N''4 du 20/06/2016 portant nomination du Directeur Général i
la Résolution N°17/SODBCOTON/CA/PCA du 29 décembre 2023 portant adoption de
T a directive de gestion des marches de la SODECOTON ;

la Résolution n°i8/sodecotoN/CA/PCA du 29 décembre 2023 portant défêgatiqn e
certaines attributions du Conseil d'Administration de la SODECOTON au président
dudit Conseil ; , ̂ ^

Considérant Le Dossier de Consultation N''07/24/CGNS/SDCC/ÇIPM du 02/04/2024 en
procédure adaptée d'urgence pour la fourniture de trois (03) lots de paliers pour les
usines d'égrenage de la SODECOTON;

Considérant La Lettre de transmission du rapport d analysB du Président de la commlsslpri
AD-HOC du 18/05/2024, sanctionnée par l'accord du Directeur Général de la
SODECOTON.

DECIDE :

Article 1" : Les sociétés ci-après sont retenues comme adjudicataires des contrats relatifs à
la consultation susmentionnée.

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

LOTS SOUMISSIONNAIRES MONTANT TTC EN FCFA DELAI D'EXECUTION

1

LARN INTERNATIONAL BP : 641
DOUALA

14 846 625

120 Jours à compter de la date de
notification de l'ordre de service de

commencer les prestations2
279 444 488

3
86 821155

Article 2 : La présente décision sera enregistrée ct^gubfe partout où besoin sera. A

:/
Développons durablement le septentrion

Amnliations ;

-  ARMP (pour publication)
-  P/CIPM

Affichage

-  Arcbms

ertriFTP AMOMVME MDCTE AVEC CONSEIL D'ADMINISTRATION AU CAPITAL DE ! 1 510 000 000F CFA
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CQÏ» l«.3sl i'. s . n -1 m 2024
COMMUNIQUÉ N° ^ /24/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/NY DU_JLj_iEi!l±
PORTANT ATTRIBUTION DES CONTRATS RELATIFS A LA CONSULTATION N®07/24/CONS/SDCC/CIPM
DU 02/04/2024 EN PROCEDURE ADAPTEE D'URGENCE POUR LA FOURNITURE DETR0I5 (03) LOTS DE
PALIERS POUR LES USINES D'EGRENAGE DE LA SODECOTON.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :

Les résultats de la consultation N°07/24/CONS/SDCC/CIPM du 02/04/2024 pour la fourniture de trois
(03) lots de paliers pour les usines d'égrenage de la SODECOTON, se présentent ainsi qu'il suit :

LOTS SOUMISSIONNAIRE MONTANT TTC EN FCFA DELAI D'EXECUTION

1
LARN INTERNATIONAL BP : 641

DOUALA

14 846 625 IZO jours à compter de, la date de
notification de. l'ordre de service de

comrnencer les préstations2 279 444 488: „

3
• 86 821 155

Ledit attributaire est par conséquent Invité à bien vouloir sé présenter, au plus tard dans les sept'(07)
jours qui suivent la diffusion du présent communiqué, à la Direction Générale de la SODECOTON à
Garoua, pour l'établissement des contrats correspondants.

Par ailleurs; les sourriissionnaires n'ayant pas été retenus, pour les niotifs ci-après, sont priés de passer
retirer leurs offres sous quinzaine dès publication du présent communiqué. Passé ce délai, celles-ci
.seront détruites. Il s'agît.de :

SOUMISSIONNAIRES

MOTIFS

Lot 1 : fourniture d'un lot de

paliers type SKF bu équivalent ;

TOPIEX

Eliminé pour non satisfaction du critère,
éliminatoire relatif aux spécifications techniques

de la fourniture (spécifications techniques
incomplètes)

S05EA

Eliminé pour non satisfaction du critère
éliminatoire relatif à la lettre d'engagement du

fabricants lettre d'engagement du fabricant.
LUMMUS, alors que les fiches techniques sont du

fabricant SKF et TilVnCEN)
1

Lot 2 fourniture d'un lot de
paliers a brides ou à semelles ; TOPIEX

Eliminé pour non satisfaction du critère
éliminatoire relatif aux spécifications techniques

de la fourniture (spécifications techniques
incomplète)
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S05EA

Eliminé poumon satisfaction du critère
éliminatoire relatif à la lettre d'engagement du
fabricant ( lettre.d'engagement du fabricant

LUMMUS, alors que les fiches techniques sont du
fabricant SKF et TIMKEN )

Lot 3 : fourniture ci'un lot de

paliers spécifiques Lummus.

TOPIEX

Eliminé pour non satisfaction du critère
éliminatoire relatif aux spécifications techniques

de la fourniture (spécifications techniques
incomplètes)

SOSEA

Eliminé pour non satisfaction du critère
éliminatoire relatif à la lettre d'engagement du
fabricant ( lettre d'engagement du fabricant

LUMMUS, alors que les fiches techniques sont du
fabricant SKF et TIMKEN )

ù 3 JOli IDiM

ARMP (pour publication)
P/CIPM/SDCC
Affichage
Archives

_ Garoua, le

mammm

Développons duroblemcnt le septentrion
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IS® 5 9 5 i'imG/S-DÀMP/DAMP/SMP Garoua, le î) 3 2021

Monsieur le Directeur Général

de la société LARN NTERNATIONALi
B.P^ 641DOUALA.

Obîet ; Notification d'attribution des contrats

relatifs è la consultation

N°07/24/CONS/SDCC/G!PM du 0.2/04/2024

(Lots 1, 2 et 3).

Monsieur le Directeur Général,

Votre société a été retenue, sur la base des données cl-àpres, comme attributaire des contrats (lots
1,2 et 3} relatifs à la consultation N'07/24/CONS/SDGC/CIPM du 02/04/2024 pour la fourniture de trois
(03) lots de paliers pour les usines d'égrenage de la SODECOTON, ainsi qu'il suit:

* Lot 1 ; La fourniture d'un lot de paliers type SKF ou équivalent ; '

-  Montant de l'offre TTC : 14 846 625 FCFA ;

Lieu de livraison : Magasin Transit SODECOTON à Garoua II ;

Délais de livraison : 120 jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations ;

* Lot 2 ; La fourniture d'un lot de paliers a brides pu à semeljes ;

-  Montant de l'offreTTC: 279 444 488 FCFA;

Lieu de livraison Magasin Transit SODECOTON à Garoua II ;

-  Délais de livraison : 120 jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations ;

* Lot 3 : La fourniture d'un lot de paliers spécifiques Lummus ;

Montant de l'offre TTC : 86 821155 FCFA ;

Lieu de livraison : Magasin Transit SODECOTON à Garoua II ;

Délais de livraison : 120 jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations ;

En attendant la finalisation des formalités administratives liées à la conclusion des contrats y afférents,
nous vpus demandons de prendre, d'ores et déjà, les dispositions nécessaires pour que ces prestations
soient exécutées dans les délais prévus.

Veuillez agréer. Monsieur le Directeur Général, l'èi^rg^lori de notre considération

D(RBcJ7on

énéral

Développons durablement le ̂ septentrion
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